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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 24 septembre 2019 à la salle Flore 
laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-
Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Diane Fournier, Paule Froment, Denise Girard, Carole Lavallée, 
Nicole Leblanc et Catherine Pelletier 

Messieurs Benoît Laganière, Bruno Marcoux et Jean-Pierre Picard 

Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 

SONT ABSENTS : 

Madame Reine Bombo 

Messieurs Michel Gervais et Serge Mainville 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE PARENTS: 

Madame Sheila Ellien 

Messieurs Nicola Grenon et Michel Rocheleau 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
M. Hugo Clermont, directeur général adjoint 
M. Marc-André Petit, directeur général adjoint 
M. Ghislain Plourde, directeur général adjoint 
Mme Sylvie Côté, directrice du Service des ressources humaines 
Me Arianoush Moazzezi Moghaddam, secrétaire d’assemblée 
 

 
OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

Mme Carole Lavallée, présidente, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 10. 

16-CC-2019-2020 HOMMAGE – PROJET « LES PETITS PIONS » - ÉCOLE DU CURÉ-LEQUIN – 
DÉFI OSENTREPRENDRE 

CONSIDÉRANT que le concours québécois en entrepreneuriat « Défi 
OSEntreprendre » a « pour mission d’inspirer le désir d’entreprendre pour 
contribuer à bâtir un Québec fier, innovant, engagé et prospère. Il mobilise un 
large réseau de partenaires afin de faire rayonner les initiatives entrepreneuriales 
et d’inspirer un plus grand nombre de personnes à croire en elles et à oser 
entreprendre »; 
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CONSIDÉRANT que le volet Entrepreneuriat étudiant du Défi OSEntreprendre 
soutient le développement de l’esprit d’entreprendre en mettant en valeur les 
élèves et les étudiants qui réalisent des initiatives entrepreneuriales; 

CONSIDÉRANT que les élèves de 4e année de la classe de monsieur Mathieu 

Boivin de l’École du Curé-Lequin, ont préparé un projet entrepreneurial se 

nommant « Les Petits Pions » visant à valoriser de saines relations 

interpersonnelles à l’aide d’activités ludiques et à agir sur le sentiment 

d’appartenance des élèves à l’école; 

CONSIDÉRANT que ces élèves ont fait preuve d’un très haut niveau d’implication 

en s’investissant tant au point de vue opérationnel que dans les apprentissages 

pédagogiques et entrepreneuriaux découlant du projet; 

CONSIDÉRANT que ce projet a remporté les honneurs au gala local de la 

Commission scolaire le 4 avril dernier et a également été couronné grand gagnant 

dans la catégorie 2e cycle du primaire lors du gala régional du 24 avril dernier; 

CONSIDÉRANT que ce projet a finalement remporté le prix du volet 
« Entrepreneuriat étudiant » dans la catégorie Primaire 2e cycle – 3e et 4e années 
lors du 21e Gala des Grands Prix Desjardins du Défi OSEntreprendre, le 12 juin 
dernier à Québec; 

CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’un projet avec un fort potentiel de pérennité qui aura 

des retombées positives dans le milieu scolaire et dans le milieu familial; 

CONSIDÉRANT que ces élèves sont des exemples pour la jeunesse et pour les 

adultes qu’ils côtoient et que leur réussite contribue au rayonnement de notre 

commission scolaire; 

Il EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 

QUE le Conseil des commissaires félicite et honore les élèves suivants et 
monsieur Mathieu Boivin, enseignant responsable du projet Les petits pions 
en leur remettant un certificat de mérite officiel. 

À la demande de Mme Carole Lavallée, Mme Diane Fournier propose d’ajouter 
les noms de tous les élèves à la résolution : 

 Léon Benjamin 
 Mohammed Kechroud 
 Bradley Jean-Charles 
 Chloé Thibodeau 
 Samaël Darbouze 
 Sophie Nault 
 Maxime Larue 
 Tyffanie Stechaisy 
 Brendan Justin 
 Laurie English 
 Phénix Gauthier 
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 Moari Bachmaeir-Navarrete 
 Grégoire Bujold 
 Sacha Dominique Jean-Louis 
 Thierry Favreau 
 Renaud Grenier 
 Louca Marsan 
 Nafissatou Simaga 
 Matias Ortega Zarate 
 Yani Aliane 

Amendements adoptés à l'unanimité 

La proposition de résolution ainsi amendée se lit donc comme suit : 

17-CC-2019-2020 HOMMAGE – PROJET « LES PETITS PIONS » - ÉCOLE DU CURÉ-LEQUIN – 
DÉFI OSENTREPRENDRE 

CONSIDÉRANT que le concours québécois en entrepreneuriat « Défi 
OSEntreprendre » a « pour mission d’inspirer le désir d’entreprendre pour 
contribuer à bâtir un Québec fier, innovant, engagé et prospère. Il mobilise un 
large réseau de partenaires afin de faire rayonner les initiatives entrepreneuriales 
et d’inspirer un plus grand nombre de personnes à croire en elles et à oser 
entreprendre »; 

CONSIDÉRANT que le volet Entrepreneuriat étudiant du Défi OSEntreprendre 
soutient le développement de l’esprit d’entreprendre en mettant en valeur les 
élèves et les étudiants qui réalisent des initiatives entrepreneuriales; 

CONSIDÉRANT que les élèves de 4e année de la classe de monsieur Mathieu 

Boivin de l’école du Curé-Lequin, ont préparé un projet entrepreneurial se 

nommant « Les Petits Pions » visant à valoriser de saines relations 

interpersonnelles à l’aide d’activités ludiques et à agir sur le sentiment 

d’appartenance des élèves à l’école; 

CONSIDÉRANT que ces élèves ont fait preuve d’un très haut niveau d’implication 

en s’investissant tant au point de vue opérationnel que dans les apprentissages 

pédagogiques et entrepreneuriaux découlant du projet; 

CONSIDÉRANT que ce projet a remporté les honneurs au gala local de la 

Commission scolaire le 4 avril dernier et a également été couronné grand gagnant 

dans la catégorie 2e cycle du primaire lors du gala régional du 24 avril dernier; 

CONSIDÉRANT que ce projet a finalement remporté le prix du volet 
« Entrepreneuriat étudiant » dans la catégorie Primaire 2e cycle – 3e et 4e années 
lors du 21e Gala des Grands Prix Desjardins du Défi OSEntreprendre, le 12 juin 
dernier à Québec; 
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CONSIDÉRANT qu’il s’agit d’un projet avec un fort potentiel de pérennité qui aura 

des retombées positives dans le milieu scolaire et dans le milieu familial; 

CONSIDÉRANT que ces élèves sont des exemples pour la jeunesse et pour les 

adultes qu’ils côtoient et que leur réussite contribue au rayonnement de notre 

commission scolaire; 

Il EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 

QUE le Conseil des commissaires félicite et honore les élèves suivants et 
monsieur Mathieu Boivin, enseignant responsable du projet Les petits pions en 
leur remettant un certificat de mérite officiel. 

 Léon Benjamin 
 Mohammed Kechroud 
 Bradley Jean-Charles 
 Chloé Thibodeau 
 Samaël Darbouze 
 Sophie Nault 
 Maxime Larue 
 Tyffanie Stechaisy 
 Brendan Justin 
 Laurie English 
 Phénix Gauthier 
 Moari Bachmaeir-Navarrete 
 Grégoire Bujold 
 Sacha Dominique Jean-Louis 
 Thierry Favreau 
 Renaud Grenier 
 Louca Marsan 
 Nafissatou Simaga 
 Matias Ortega Zarate 
 Yani Aliane 

Adoptée à l’unanimité 

18-CC-2019-2020 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par Mme Carole Lavallée d’adopté l’ordre du jour en ajoutant 
« et Réseau du sport étudiant québécois » au point 14.1 de l’ordre du jour. 

Amendement adopté à l'unanimité 

L’ordre du jour ainsi amendé se lit donc comme suit : 

19-CC-2019-2020 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
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2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption de procès-verbaux 
3.1. Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 

ordinaire du 27 août 2019. 

4. Parole aux élèves et période de questions orales du public 

5. Affaires de la Direction générale 
5.1. Reddition de compte sur la délégation de pouvoirs 

6. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 
communications 

7. Affaires du Service des ressources éducatives 

8. Affaires du Service des ressources humaines 

9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

10. Affaires du Service des ressources financières 

11. Affaires du Services des ressources matérielles 
11.1. Autorisation – Modification de contrat – rénovation du bloc sanitaire 

du local 158 de l’École Carillon 
11.2. Demande d’autorisation pour le dépôt d’une aide financière au 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parc pour le projet de la 
future école dans le secteur Vauquelin 

12. Affaires du Service des technologies de l’information 

13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
adultes 

14. Autres points 
14.1. Représentant de la CSMV à Loisir Sports Montérégie et Réseau du 

sport étudiant québécois 

15. Période de questions orales du public 

16. Paroles aux commissaires 

17. Clôture de la séance 

Adoptée à l'unanimité 

20-CC-2019-2020 EXEMPTION DE LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 27 AOÛT 2019 

IL EST PROPOSÉ par M. Bruno Marcoux que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 27 août 2019 soit adopté tel que présenté. 

Adoptée à l’unanimité 
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PAROLE AUX ÉLÈVES ET PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Deux (2) personnes du public prennent la parole. Il s’agit de personnes qui 
souhaitent interpeller les membres du Conseil des commissaires concernant une 
situation dans une classe spécifique de la Commission scolaire. 

21-CC-2019-2020 HUIS CLOS 

CONSIDÉRANT que l’article 167 de la Loi sur l’instruction publique permet au 
Conseil des commissaires de décréter le huis clos pour étudier tout sujet qui peut 
causer un préjudice à une personne : 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 

De DÉCRÉTER le huis clos afin que les membres du Conseil des 
commissaires puissent entendre ces personnes. 

Adoptée à l’unanimité 

Il est 20 h 28.  

22-CC-2019-2020 LEVÉE DU HUIS CLOS 

IL EST PROPOSÉ par Mme Sheila Ellien : 

De REPRENDRE les délibérations en séance publique. 

Il est 20 h 36. 

De retour en séance publique, le point suivant est étudié. 

 REDDITION DE COMPTE SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

La directrice générale présente la reddition de compte sur la délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 24 août au 17 septembre 2019. 

23-CC-2019-2020 AUTORISATION – MODIFICATION DE CONTRAT – RÉNOVATION DU BLOC 
SANITAIRE DU LOCAL 158 DE L’ECOLE CARILLON 

CONSIDÉRANT la résolution 51-CE-2018-2019 autorisant l’octroi d’un contrat 
de construction à l’entrepreneur « 9282-0786 Québec inc. / Groupe DCR », 
relativement à la rénovation du bloc sanitaire du local 158 de l’École Carillon; 
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CONSIDÉRANT que le montant initial de ce contrat s’élevait à 252 900 $ avant 
taxes; 

CONSIDÉRANT les nombreuses modifications requises, notamment pour des 
circonstances imprévisibles et des conditions de chantier; 

CONSIDÉRANT que d’autres modifications pourraient survenir, occasionnant des 
suppléments additionnels; 

CONSIDÉRANT l’article 17 de la Loi sur les contrats des organismes publics 
(LCOP), édictant que le « dirigeant d’un organisme public peut, par écrit et dans 
la mesure qu’il indique, déléguer le pouvoir d’autoriser une modification 
occasionnant une dépense supplémentaire » et que, « dans le cadre d’une même 
délégation, le total des dépenses ainsi autorisées ne peut cependant excéder 
10 % du montant initial d’un contrat »; 

CONSIDÉRANT l’article 22.1 du Règlement de délégation de fonctions et de 
pouvoirs de la Commission scolaire, déléguant à la directrice générale le pouvoir 
d’autoriser une modification occasionnant une dépense supplémentaire jusqu’à 
concurrence de 10 % du montant initial d’un contrat de construction, comportant 
une dépense égale ou supérieure à 100 000 $; 

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 17 de la LCOP, le Conseil des 
commissaires a le pouvoir d’autoriser une dépense de plus de 10 % du montant 
initial d’un contrat; 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Diane Fournier : 

1° QUE le Conseil des commissaires autorise une modification au contrat 
conclu avec l’entrepreneur « 9282-0786 Québec inc. / Groupe DCR », 
jusqu’à un maximum de 20 %; 

2° QUE la directrice générale soit autorisée à agir pour et au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin afin de mettre en œuvre cette 
autorisation du Conseil des commissaires, ou qu’elle soit autorisée à 
déléguer, par écrit et dans la mesure qu’elle indique, le pouvoir de 
mettre en œuvre cette autorisation. 

Adoptée à l’unanimité 

24-CC-2019-2020 DEMANDE D’AUTORISATION POUR LE DÉPÔT D’UNE AIDE FINANCIÈRE 
AU MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS POUR LE 
PROJET DE LA FUTURE ÉCOLE DANS LE SECTEUR VAUQUELIN 

CONSIDÉRANT le caractère innovant des matériaux qui seront utilisés dans la 
construction de l’école primaire dans le secteur Vauquelin, à Longueuil; 

CONSIDÉRANT que le projet de l’école primaire dans le secteur Vauquelin atteint les 
objectifs et les critères d’admissibilité du programme de vitrine technologique pour les 
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bâtiments et les solutions innovantes en bois du ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs (MFFP); 

CONSIDÉRANT que le projet de l’école primaire dans le secteur Vauquelin 
contribuera au développement du savoir-faire technique et professionnel ainsi qu’il 
favorisera possiblement l’émergence de d’autres projets en bois; 

CONSIDÉRANT l’appui financier pour un projet admis au programme de vitrine 
technologique pour les bâtiments et les solutions innovantes en bois; 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Nicola Grenon : 

1° QUE la Commission scolaire Marie-Victorin soumette une demande d’aide 
financière au MFFP dans le cadre du programme de vitrine technologique 
pour les bâtiments et les solutions innovantes en bois pour le projet de la 
future école primaire dans le secteur Vauquelin; 

2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à 
agir pour et au nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre de 
la présente décision, dans le cadre de la demande d’aide financière du 
MFFP pour le projet de la future école primaire dans le secteur Vauquelin. 

Adoptée à l'unanimité 

25-CC-2019-2020 LOISIR SPORT MONTÉRÉGIE ET RÉSEAU DU SPORT ÉTUDIANT 
QUÉBÉCOIS – REMPLACEMENT D’UN DÉLÉGUÉ 

CONSIDÉRANT que les administrateurs de cet organisme doivent être nommés 
parmi les membres délégués à ces organismes;  

CONSIDÉRANT que madame Paule Froment, commissaire, avait été nommée 
à ce titre par la résolution 9- CC- 2018-2019;  

CONSIDÉRANT le souhait de cette commissaire de céder son siège à un autre 
commissaire;  

Il EST PROPOSÉ PAR Mme Nicole Leblanc de :  

1. NOMMER le commissaire M. Bruno Marcoux pour agir à titre de membre 

délégué à Sport et Loisir Montérégie au nom de la Commission scolaire 

Marie-Victorin et ce, jusqu’à ce qu’un(e) autre commissaire soit 

nommé(e) en remplacement. 

2. NOMMER le commissaire M. Bruno Marcoux pour agir à titre de membre 

délégué au Réseau du sport étudiant du Québec au nom de la 

Commission scolaire Marie-Victorin et ce, jusqu’à ce qu’un(e) autre 

commissaire soit nommé(e) en remplacement. 

Adoptée à l'unanimité 
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 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

Aucune personne du public ne prend la parole. 

 PAROLES AUX COMMISSAIRES 

Mme Denise Girard fait état des activités qui se sont tenues à l’École Lionel-
Groulx, à l’École secondaire Gérard-Filion et à l’École Bourgeoys-Champagnat 
auxquelles elle a participé. Mme Girard fait part de ses commentaires en lien avec 
l’investissement d’environ 2,5 milliards $ du gouvernement pour la rénovation et 
la construction des écoles de la province. 

M. Bruno Marcoux souligne que des élèves et enseignants de l’École 
Monseigneur-A.-M.-Parent ont été récompensés pour leur projet présenté au 
concours Forces AVENIR. Ils courent la chance de remporter le trophée le 
10 octobre prochain au Capitole de Québec. Il y aura lieu de leur rendre hommage 
à une prochaine séance publique du Conseil des commissaires. 

M. Jean-Pierre Picard mentionne avoir assisté aux assemblées générales de 
parents se tenant dans ses écoles. Il fait part également de ses appréhensions 
face au projet de loi à venir portant sur la gouvernance des commissions 
scolaires. 

 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 20 h 57. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                    Secrétaire d’assemblée 
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